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L’inspecteur d’académie 

Directeur des services départementaux 

de l’Education nationale d’Ille et Vilaine 

à 

Mmes et MM. les enseignants et directeurs 

des écoles et établissements spécialisés 

publics et privés 

 

Rennes, le 25 avril 2008 

N/Réf. :FS/23.04.08 

Objet : modification de la réglementation en matière de cumul d’activités. 

 

 

Conformément à la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983, les fonctionnaires et agents de 

l’Etat non titulaires de droit public peuvent être autorisés à cumuler des activités 

accessoires à leur activité principale, sous réserve que ces activités ne portent pas 

atteinte au fonctionnement normal, à l’indépendance et à la neutralité du service. 

 

Ce principe est renouvelé par la loi du 2 février 2007, le décret n°2007-658 du 2 mai 

2007 et la circulaire n°2157 du 11 mars 2008. Ces nouveaux textes apportent des 

modifications et précisions importantes. Le principe général reste l’interdiction du 

cumul, mais les dérogations autorisées sont désormais plus nombreuses et précisées 

de façon exhaustive.  

 

Sont désormais autorisés les expertises et consultations, les enseignements ou 

formations, certaines activités agricoles, les travaux d’extrême urgence, les petits 

travaux ménagers, l’aide à domicile à un membre de la famille, l’activité de conjoint 

collaborateur, ainsi que les activités d’intérêt général et les missions d’intérêt public. 

La production d’œuvres littéraires, artistiques ou scientifiques reste libre, ainsi que la 

gestion du patrimoine familial et l’exercice d’une profession libérale découlant de la 

nature des fonctions. 

 

Ce nouveau régime de cumul d’activités est toujours soumis à une demande 

d’autorisation auprès de l’Inspecteur d’académie. Il s’applique aux agents à temps 

partiel comme à ceux à temps complet. 

 

Vous trouverez ci-joint une fiche de demande d’autorisation de cumul. Vous accéderez 

aux textes réglementaires en cliquant sur les liens ci dessous : 

 

Décret n°2007-658 du 2 mai 2007 

Circulaire n°2157 du 11 mars 2008 

 

 

 

Jean-Charles HUCHET 

 

SIGNE 

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000000649834&dateTexte=
www.fonction-publique.gouv.fr/IMG/circulaire_relative_cumuls_activites.pdf





